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A TOUS NOS LECTEURS

LE MONDE ILLUSTRÉ réserve à ses lecteurs
mêmes l'escompte ou la commission que d'au-
tres journaux paient à des agents de circu-
lation.

Tous les mois, il fait la distribution gra-
truite, parmi ses clients, du montant ainfsi
économisé. Les primes mensuelles que notre
jouinal peut, de cette sorte, répartir parmi ses
lecteurs sont au nombre de 94 ; soit, 86 de
une piastre chacune, et puis un des divers prix
suivants :$2, $3, $4, $5, $10, $15, $25 et $50.

Nous constituons par là, rjomme les zéla-
teurs du MONDE ILLUSTRÉ, tous nos lecteurs,
et pour égalimer les chances tous sont mis sur
le même pied de rivalité ; c'est le sort qui dé-
cide entr'eux.

Le tirage se fait le ler samedi de chaqu2_
mois, par trois personnes choisies par l'as-
semblée.

Aucune prime ne sera payée après les 30
jours qui suivront chaque tirage.

On ne peut nîier la grande charité de la plupart des
meilleures familles de Montréal, canadiennes-frai-
çaises, ou canadiennes-anglaises. Il y a des gens qui
abusent de cette charité :tmais doit-on pour cela cessei
de faire le bien 1

Il faut faire l'aumône :c'est un devoir absolu,
imposé par Dieu, qui prête seulement aux riches. Si

les riches ne dornent pas, pour l'amour de Dieu, ou
par ce sentiment que l'on app)elle :bon cSeur, et qui est,
en soi, l'amour de Dieu par le prochain ; ai le riche
repousse le pauvre, lui et sa richesse sont maudits de
Dieu et des hommes.

S'il y a des abus de la part des pauvres, qu'importe?
Et ai, sous ce fallacieux prétexte des abus, vous

laissez mourir de faim un enfant, une pauvre mère de
famille, peut-être une famille entière :oh !alors,
riches, votre conscience doit être bourrelée de renmords,
car vous êtes peut-être cause de ces morts-vous êtes
assassins dans l'infâme jouissance de votre fortune qui
ne vous appartient pas!

Le 2 février, à sept heures du soir, on trouvait à
dontréal une pauvre mère de famille et quatre enfants
nourant de faim, de froid.

De froid !..Pas de feu, à ce temps atroce
De charmants petits anges pleurant, suppliant leur

itère de leur donner un peu de pain!..
Pauvres petits chéris !Leurs larmes se changeaient

n glaçons, la prière expirait sur leurs petites lèvres
dleuies. La mère-une mère !une marn, ce mot qui
ontient le ciel et l'amour !--la mère derait refuser:
1 n'y avait même pas ce petit morceau de pain que
70118, erlfants riches, vous jetez à votre chien!

Ce n'était point une misère inconnue, puisqu'on en
Lvertit la police.

A Montréal, comme à Berlin, cette ville d'Aile-
nands, c'est-à-dire gens sans entrailles, à Montréal,
)n laisserait mourir de faim et de froid une famille
rutière ?... Ce serait à désespérer de tout, je vous le
uire!

Le père de ces enfants, le mari de cette malheureuse
nière, c'est un ivrogne.

Qu'importe ?
Est-ce lui qui meurt de faim 2Qu'il aille donc,

puisqu'il en a l'horrible courage, boire le sang de ses
anfants, le possédé!

Mais ses enfants, mais leur mère, sauvez-les
Pour les sauver, on a fait un peu ce que les Anglais

faisaient de nos doux martyrs les Acadiens :on a mis
les garçons d'un côté, les filles de l'autre, la mère
ailleurs.

Parce qu'ils sont pauvres ?
Mais ai l'Etat avait, enfin, le pouvoir de se substi-

tuer aux parents-ce que Dieu nous épargne !-, et
qu'il vous enlevât, ô riches !vos enfants que vous
aimez, je suppose, que diriez-vous ?

Je sais que ce que l'on a fait, l'a été dans une excel-
lente intention :le déchirement du cSeur de cette
pauvre mère est-il moins grand pour elle ? Croyez-
Vous donc, décidément, que nos pauvres n'ont point de
coeur ?

Noua nous associons entièrement au voeu émis par
l'un de nos grands confrères quotidiens :il y a douze
cents dollars acquis à la ville par suite de la perte du
dépôt opéré par six candidats malheureux aux der-
nières élections municipales.

Que la ville consacre ces $1,200 au soulagement des
souffrants. Sir Ad. Chapleau n'a pas hésité, lui :à
lui seul, il a donné cette somme aux pauvres de
Québec, au lieu d'un grand bal qui eût peut-être laissé
derrière soi d'amers regrets, des larmes sang!antes.

La bénédiction des pauvres lui sera plus profitable
que les flatteries intéressées de gents qui le déchiraient
à belles dents on leur for intérieur!

Ce que nous venons d'écrire n'est point du touts
qu'on le sache bien, dirigé contre l'action des hommes
de bien qui ont séparé cette famille pauvre -ils
n 'avaient que ce moyen à leur disposition, et, entre
deux maux, il vaut mieux choisir le moinîdre. C'est la
question de principe que nous avons voul. poser :rier
de plus.

L'lion. M. Alph. Desjardins, sénateur, vient d'être
choisi comme président de la Chambre de Commèe
canadienne-française. Sa profonde connaissance dei
affaires fait que ce choix est très heureux, Nous espé
rons que les affiires intérieures et extérieures, don
s'occupe avec tant de succès la Chambre de Comnîerci
du district de 'Montréal, en recevront une nouvelle e
grande impulsion.

Nous publions le portrait de M. Alph. Desjardiin
dans notre présent numéro.

Nous publions également, dans ce numéro, le por
trait de sir Adolphe Chapleau, notre ex-lieutenan
gouverneur.

Son passage au gouvernement a été très fécond, e
M. Chapleau a illustré granrdemîent sa position. Aussi
laisse-t-il des regrets de toutes parts, tempérés, sen
doute, par le choix heureux de son successeur. Sir Ad
Chapleau, Mme Chapleau surtout, étaient bons pou
les pauvres :ils peuvent continuer cela grâce à leu
fortune.

Nous osons leur signaler nos jeunes écrivains Cana-
diens-français. dont plusieurs-vrais talents-sont
digues du plus haut intérêt. Pourquoi sir Chapleau et
Madame n'ou vrir aient-ils point un salon littéraire,
comme ceux qu'ils connaissent à Paris ? C'est dans ces
réunions intimes que les jeunes gens apprennent à
s'estimer, à se soutenir mutuellement, à mettre de
côté ces sentiments qui mie devraient jamais se rencon-
trer avec les Belles-Lettres :la jalousie, l'envie.

Sir A. Chapleau lieut prétendre au titre de Mécène
et c'est encore, c'est toujours la divine charité!

Le 13 février prochain, S.S. Léon XIII célébrera la
messe, dans la basilique de Saint-Pierre, en commé-
mnoration de son soixantième anniversaire de prêtrise.
Ce sera une cérémonie grandiose, qui dira la joie du
Souverain Pontife et de ses millions de sujets. Les
pays d'Europe prennent à cette joie, et par mille
moyens, une grande part.

La Croix, de Paris, en a trouvé un qui a tant émue
le coeur de Léon XIII, qu'il a aussitôt fait envoyer
ses rýmerciements précieux -les remercienments d'un
père !-à notre éminent confrère.

Il se fait un granîd mouvement, en Acadie, en faveur
des écoles françaises. Nos pauvres frères ont obtenu
déjà certaines concessions :mais à peine leur a-t-on
donné une satisfaction légère, qu'on semble la re-
gretter.

Notre excellent confrère de Shédiac, le Moniteur
Aradien, mène une canmpagne serrée, dans les termes
les plus courtois, afin d'obtenir justice. L'E&ageline
poursuit le même but :nous félicitons cordialement
nos confrères, et nous espérons que, quand il s'agira
de la langue, cette forme sensible que prend l'âme
d'un peuple comme l'âme de l'individu ;ou de l'édu-
cation des enfants, cette émanation directe de l'auto-
rité du père de famille à laquelle l'Etat ne peut se
substituer sans violer les plus vulgaires notions du
droit et de la justice ;nous espérons, disons-nous,
que dans ces cas, nos chers confrères se souviendront
du cri de leurs ancêtres :Pro ai is et Focis, auquel se
joint, sans pouvoir l'en 'séparer, le Dieu le veult des
croisés îîos ancêtres à tous, et Dieu et mon Royj, de la
doulce Jehanne d'Arc!

Nous disions qu'on semble regretter ce qu'on vient
de leur accorder :en effet, le surintendant de l'ins-
truction, au Nouveau-Brunswick, vient d'ajouter aux
lois déjà existantes ce morceau traître et méchant, on
en coniviendra:

Les maîtres qui ont reçu un diplôme de troisième
classe, ayant fréquenté les cours du département fran-
çais à l'Ecole-Noriiiale, ne seront employés que dans
les districts oit la langue française est la langue de la
majorité de la population, à nmoins d'un avis contraire,
par écrit, du surintendant. Et aucun de ces maitres
ne sera employé dans aucun district acadien, français
ou autre, si le surintendant notifie les commissaires de
ne pas employer ces maîtres...

tNotre estimable confrère de Shédiac, poursuivant
l'appréciation d'un de ses correspondants, nous dit

Cette loi est injuste, mauvaise, premièrement :par.
c e qu'elle apporte une restriction à l'égard des institu-
teurs et des institutrices d'origine acadienne, ayant'un
diplôme de l'Ecole Normale attestant leur compétence.

t Parce que le département français. qui existe pour fa-
voriser l'enseignement du français, n'a pas le droit de

8f ermier aux diplômés de ce département les écoles si-
tuées ailleurs que dans les districts oit la majorité est
acadienne française, ai les parents ou les commissaires
sont contents de se procurer les services de ces mnaîtres.

D'autre part, cette loi permettant à un maître ou
- à une maîtresse d'origine anglaise de faire la classe
t dans les districts anglais et français, c'est créer une

distinction que le surintendant n'a pas le pouvoir de
tcréer.

Deuxièmement :C'est une restriction onéreuse,
>insultante pour nos frères d'Acadie, que d'exiger que

s dants un district la majorité soit française, pour obtenir
en ce district un instituteur français possédanît un

r diplôme de troisiènme classe-à moins qu'une permis-
sion spéciale, par écrit, ne soit accordée par le surin-

r tendant de l'instruction.
Troisièmement :Il a été, de plus, décrétéý par


